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Situation des distributeurs-grossistes en boissons
Question écrite n° 29629

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
distributeurs-grossistes en boissons qui souhaitent que leur filière soit intégrée dans le plan gouvernemental de
soutien à « l'hôtellerie, la restauration et au tourisme » actuellement en préparation. Si la première étape du
déconfinement a commencé le 11 mai 2020, les bars, cafés, hôtels, restaurants, camping restent fermés. Cette
décision a de lourdes conséquences économiques pour les entreprises des secteurs de la restauration, de
l'hôtellerie restauration et du loisir, mais aussi pour leurs fournisseurs, notamment les distributeurs-grossistes en
boissons. En raison du confinement, ces derniers, qui travaillent quasi-exclusivement avec les bars, hôtels et
restaurants, ont enregistré en moyenne une perte de chiffre d'affaires de 50 % sur le mois de mars 2020, et
s'attendent à des pertes de l'ordre de 100 % sur les mois d'avril à juin. Ces entreprises doivent pourtant honorer
leurs charges, en priorité les salaires de leurs collaborateurs et les factures fournisseurs, de façon à ne pas
enrayer toute la chaîne, ni fragiliser la reprise et pénaliser plus encore l'économie du pays. Cette crise frappe le
pays au pire moment, le début de la saison touristique, celle-ci représentant pour les bars, hôtels et restaurant,
et par conséquent pour les distributeurs grossistes en boissons des départements touristiques comme la Loire,
plus de 75 % de leur chiffre d'affaires annuel ! L'incertitude, quant à la date et aux conditions de la reprise,
accentue les inquiétudes grandissantes sur les conséquences à moyen et long terme de cette crise sans
précédent, au-delà de la période de confinement et de fermeture des établissements. Il souhaite par conséquent
savoir si le Gouvernement envisage d'intégrer les distributeurs-grossistes en boissons dans le plan de soutien
qui sera mis en œuvre.
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